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Les Averties de l'Unité !
-ETAIT écrit... et c’en est fait; ta Fédération Syndicale.

% #  Mondiale est passée de nie à trépas.
Il y a assez longtemps que la malade agonisait, au point que 

le « dénouement fatal » apparaît comme une banalité. Ce n’est 
d’ailleurs pas manquer à l’objectivité de prétendre que l’immense 
majoi'ité des travailleurs ne se préoccupait même [jciJ de sOn 
existence.
* Malgré tous les efforts de propagande, l’arrêt de mort était 
signé lorsque ses promoteurs décidèrent qu’UNE SEULE CEN­
TRALE syndicale de chaque pays pourrait adhérer à cette Fédé­
ration Mondiale qui, sur le jxtpier au moins, devait réaliser la

O grande UNITE, cette autre berceuse de la misère qui a permis de O 
0  nourrir tant d’espérances... et consacrer tant de désillusions I. q
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c ’était rejeter purement et simplement les organisations §  
adhérentes à la Confédération Internationale des Syndicats Chré- o  
tiens, - ta C.f.S.C. -, c’était rejeter délibérément une partie impor- g  
tante de la classe ouvrière organisée. O

Ce en quoi ils n’avaient pas tort, c’est que dans T6sprit dâs O 
animateurs de ce mouvement international naissant au tende- g  
main de la seconde guerre mondiale, l’éviction du syndicalisme'• o  
chrétien permettait d’éliminer un élément hostile au totalitarisme] Q 
d’une part; faciliter une action de noyautage du syndicnlismé O 
européen de tendance socialisante et de frayer quelques brêch/is Q 
dans les puissantes organisations Anglaises et Américaines, d’au- O 
tre part.

• C’était là encore (et c’est la réalité flagrante) un moyen pour. 
le communisme international d’accentuer son emprise sur le 
syndicalisme ouvrier et miner à la base les pays qui lui résistent.

Mais, ce qui devait arriver est bien arrivé, et le 19 Janvier, 
il l’occasion d’une réunion qui se tenait à Paris, les délégués 
Anglais, Américains et Hollund’ais sont partis en claquant les 
portes.

Mineurs, mes camarades, attachez à cet événement T impor­
tance qu’il mérite. Urne fois encore, une fois de plus; VOUS
POUVEZ JUGER’..

Au moment où cette Fédération Syndicale Mondiale était 
en voie de constitution, nos camarades de l’Internationale des 
Syndicats Chrétiens ne se sont pas refusés aux d iscussionsifs  
se sont refusés à un marché de dupes. Ils ont tout simplement; 
refusé de livrer le syndicalisme chrétien, LIBRE et INDEPEN- 
DAN T, aux entreprises de domination politique..

Nos camarades avaient prévu cela il y a trois ans... D’autres, 
ont attendu beaucoup plus longtemps av[anl de se rendre à 
l’évidence.

L'aventure de la Fédération Syndicale Mondiale apporte nue 
preuve de plus, - et quelle preuve \ - de la sûreté de notre doctrine, 

.qui exige de notre part une opposition résolue à tout ce qui peut 
entraîner le syndicalisme à la aaporalisalion, à Vembrigadement, 
à placer le monde du travail sous quelque férule que ce soit... \

Et si nous revivons par la pendée, les luttes acharnées que 
nous avons dû soutenir en des temps pas si lointains, nous avons 
le droit de prétendre aujourd’hui quiis sont nombreux dans 
notre pays et de par le monde, ceux qui NOUS DOIVENT d’avoir' 
pu recouvrer tout ou partie de LEUR Liberté...

Rappelez-vous les temps héroïques où certains de nos cama­
rades se virent interdire l’entrée des puits ou des ateliers, sous- 
prétexte qu’ils brisaient VUNITE OUVRIERE ! !. Aujourd’hui (et g. 
ce n’est pas dommage) nous retrouvons - enfin ! - parmi ceux 
qui partent de LIBERTE SYNDICALE, de syndicalisme LIBRE 
et INDEPENDANT, des camarades qui, hier, mêlaient leur voix 
à celle des « sirènes » qui hululaient sans casse à nos oreilles les 
appels à la grande embrassade dont ils devaient être les SEULES. 
VICTIMES !.

*  Comme le temps est bon juge\.
Nous n’en demandions pas tant à la Fédération Syndicale 

Mondiale, mais l’aventure qui devait être sienne éclairera sin­
gulièrement le monde du travail. sur toutes 
les combines qui se camouflent derrière le 
slogan de VUNITE.

Ah, comme nous avions faison de nous 
battre...

De nous battre, pour SA Liberté !.
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L’HEURE DO CHOIX ET OU C000A0E
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Les récents événements et en 
particulier la dernière grève .dss 
mines ont jeté dans le désarroi1 
beaucoup de nos camarades adhé­
rents à la C.G.T.

Ce désarroi risque d’avoir com­
me conséquence une désaffection, 
du syndicalisme. •

Cependant, c’est grâce aux syn­
dicats que les conditions des clas­
ses laborieuses s’améliorent pro­
gressivement, et la nécessité d’ètie 
groupés est encore plus urgente ac­
tuellement Ou, par la voie des co­
mités d’entreprises, las salariés 
participent à la marche de l’E.cp ci­
tation.

Chacun doit avoir à cœur d ao- 
poiter sa contribution loyale et il 
ne faut pas laisser à un trop petit 
nombre les tâches difficiles du syn­
dicalisme. Enfin malheur à oe ui 
qui est seul 1 ...

C’est aussi dans ces moments

troublés que l’on reparie de syndi­
cats autonomes et on cherche à re­
mettre sur pied des organisations 
qui ont fait faillite et se sont ef­
fondrées à la libération.

Ces nouvelles formations sont

.’ar  P . BATON
P résident ds la F édération  Régionale  

ds la  Loire des Agents d es M ines

portées sur les fonts baptismaux 
par les mêmes intrigues. . .  la mê­
me incompréhension, les mêmes 
errements que nous connaissons 
bien. Peu importe que le réveil soit 
dur ou qu’il soit très différent de 
oe que l’on espérait. Peu impor,e 
même, le retour en bloo à oe que 
l’on voulait éviter.

Cependant, actuellement, le nom- 
(Snite m  pane 5)

Les Mineurs soutiennent l’action de la C.F.T.Û.
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Le Bureau de la Fédération Nationale et les délégués des bassins 
ont tenu une importante réunion à Paris le 15 JanVàèr

1 c-

Le Congrès Fédéral tiendra ses sessions à Mulhouse les 4 - h -6 Septembre prochain
Coïncidant avec le Comité Na­

tional de la C.F.T.C., une réunion 
du Bureau die la Fédération Natio­
nale s ’est tenue à Paris le 15 Jan­
vier.

A cette occasion, la Commission 
Exécutive avait décidé que cette 
réunion serait élargie à  la représen­
tation de chaque bassin minier

Ce qui fait le plus de peine à un 
militant syndicaliste, c’est dJa voir 
défiler dans nos permanences ces 
camarades mineurs qu’an accident 
de travail ou la silicose a rendu 
inaptes au travail de fond.

Et ce qui est encore plus pénible, 
c’est de deviner chez ces camara­
des mutilés ou silicoses, l’impres­
sion que leur carrière de travail­
leur est terminée et que, ne pou­
vant plus continuer leur métier de 
mineur ils n’ont plus de métier et 
ne sont plus bons à rien.

Ils ont perdu l’espoir de gagner 
eux-mêmes la vie de leur foyer. Ils 
sont devenus à la charge dé la so-

quelque soit la substance; c’est ain 
si que nos camarades mineurs de 
houille, ardoisiers, mineurs de fer, 
de potasse, etc.. ,  eurent l’occasion 
de se réunir en ce début d’année.

Après les quelques semaines qui 
nous séparent du récent conflit 
des mines, les délégués purent ti­
rer d’utiles conclusions, envisager

ciété. inquiets qu’ils sont de savoir 
comment ils pourront vivre eux-mê 
mes et faire vivre les leurs, ou tout 
simplement « végéter » .

Sans doute, ils ont des’droits sur 
la société et à  la mine, en particu- 
lief, sauf incapacité totale de la.

par L ouis DELABY
part êtes ouvriers, on s'efforce de 
les occuper ici ou là à un travail 
de manœuvre quelconque. MT-, 
c’est justement qu’est là'tout le dra 
me pour ces ouvriers diminués phy 
siquement, c’est qu'i s n’ont pL.s

l’immédiat tant au point de vue de 
l’action professionnelle que du, 
point de vue du renforcement de 
nos organisations de base.

Après un bref rappel des posi­
tions de la Fédération Nationale 
dans le conflit, ses conséquences 
générales et les propositions du Bu­
reau Fédéral pour améliorer sans.

la possibilité de faire un métier, 
productif, un métier qui leur per­
mette de dire qu’ils gagnent leur 
salaire.

Ballottés de service en service, 
proposés pour des tâches o'i leur 
santé s’aggravera bien souvent au 
lieu de s'améliorer, déconsidérés 
bien souvent parce qu’ils ne peu­
vent pais rendre le service qu’on 
attend d’eux, conscients de leur 
inutilité, ne sachant pas toujours 
s’adapter à un nouveau travail, nos

(Suite en page 2)

(11,Voir Echo des Mines de Jan­
vier.'

cesse l'équipement fédé'aï, notre 
camarade Joseph SAUi’Y, par des 
faits précis, démontra qu’un vén u- 
ble courant de sympathie à l’égard 
de nos organisations se manifeste 
chez nos camarades mineurs, qui 
reconnaissent combien était justi­
fiée notre position dans la grève, j

Tour à' tour, les délégués expoi-' 
sèrent objectivement la situation 
dans chaque bassin. Il est aisé de 
résumer le débat : « .. Par sa po­
sition objective et réaliste, la Fé­
dération Nationale de la C.F.T.Ç.- 
.a su répondre aux aspirations de 
la majorité du personnel des mines* 
la preuve en est donnée par le mou 
vement de large recrutement qui1 
reflète manifestement cette sympa­
thie envers l’organisation qui sut 
sauvegarder les intérêts du person­
nel des mines et ne pas compro­
mettre ■ l’intérêt général»..

Sur ce dernier point, avec des 
chiffres à l’appui, les délégués ap­
portèrent la preuve que de nou­
veaux horizons sont ouverts à l’ac­
tivité- des mi'itants de la C.F.T.C* 
et- que les résultats déjà enregis­
trés augurent bien de l’avenir.. .

Quant ,au programme d’action 
immédiate, il fut défini par Louis 
DELABY. .Secrétaire de la Fédéra­
tion des Employés, qui insista p’us 
particulièrement sur la nécessité 
de travailler à l’obtention de ré­
formes profondes, susceptibles de 
démontrer au personnel des min 3 
que la nationalisation consacre son 
intégration définitive dans uxfe vas­
te entreprise qui exige un vénlsu- 
Me esprit de collaboration à tons 
les degrés.

A.près avoir relaté dans le détail 
l’action engagée et poursu’vie pour 
obtenir une décision favorable 
dams le domaine de la PARTICI­
PATION DU PERSONNEL AUX 
BENEFICES, les possibilités de 
les réaliser. les premiers réaulia s 
obtenus grâce à  notre action, Louis 
DELABY exposa nos projets en 
ce qui concerne notamment :

LA CONSTRUCTION DE LOGE­
MENTS OUVRIERS de t nés à de­
venir PROPRIETE DU PERSOX- 
NEL,

LA REEDUCATION PROFES­
SIONNELLE DES INAPTES.

Nos camarades pourront lire p s 
(Suite en page 2)
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Pour nos 
retraités

Pour changer le climat dans les mines (0
% ■

—  3 —

La réadaptation professionnelle
des silicoses et mutilés du travail

Les 15 °|o d’arrérages
Au moment où ces quelques li­

gnes paraîtront, nous pensons que 
La situation des retraités sera ré­
gularisée, qu’ils auront perçu les 
15 pour cent qui leur reviennent 
en raison de la dernière augmen­
tation des retraites. A cet effet.

p ar F é lix  PIERRAIN
Adm inistrateur de la G .A .N .

les instructions ont été données 
par la Caisse Autonome Nationa'e.

C’est donc une affaire réglée 
tout en regrettant que le vote tar­
dif de la loi sur le relèvement des 
retraites n’ait pas permis ce régie- 
ment à l’échéance de Décembre, 
ce qui n’a pas manqué d’ame er 
quelques perturbations et renoua

(Suite en page 2),
Ce rude gars ne s e ra -t-ll pas derrçaii) Ui) “  Inapte w ?

P o u r  sauvegarder sa cP*n.tté, nous réclam ons la rééducation professionnelle

D E  P L U S  E N  P L U S  N O M B R E U X



Réunion du Bureau de la Fédération
loin la motion adoptée par l’assem­
blée des délégués qui l'approuvè­
rent à l'unanimité. Elle reilete sin­
cèrement les différentes questions 
qui fuient discutées, les mineurs 
de toutes catégories peuvent se 
rendre compte qu’aucune question 
les intéressant n’échappe à la sa­
gacité de nos camaradtos aux pri­
ses, chaque jour, avec les réalités 
de l’action militante.

Le prochain Congrès Fédéral se 
tiendra les 4-5-6 Septembre pro­
chain à MULHOUSE. Ainsi en a 
décidé le Bureau Fédéral.

Trois mois nous séparent du don- 
grès d’Octobre dernier qui se tint 
exactement à la veille de la grève 
générale des mineurs.

Sept mois nous séparent de no­
tre Congrès Fédéral de 1943 et dé­
jà, nous avons la certitude que ce 
sera encore l'occasion, pour notre

XSuite de la page 1),

Fédération Nationale, d'enregistrer 
de substantiels progrès qui tradui­
ront l’influence de plus en plus 
large dont elle jouit au sein de la 
corporation minière.

Des éprouves douloureuses sont 
parfois nécessaires, pour mieux 
faire ressortir les qualités qui ani­
ment les organisations qui savent 
résister aux emprises de la politi­
que. qui savent sauvegarder leur 
propre liberté d'action pour s’en 
tenir à l’exercice du véritable syn­
dicalisme ouvrier et ne pas com­
promettre les libertés ouvrières si 
chèrement acquises.

En ce début dfannée, pous avons 
la certitude que 1949 permettra 
aux dirigeants et militants de nos 
organisations de base, de mener 
une fructueuse action sur tous les 
fronts qui se présentent à leur ac­
tivité.

L® C ssm Sté  N sstlo n m l eÈé®ims*®

La motion du bureau fédéral
Le Bureau Fédéral et les respon­

sables des bassins miniers réunis 
à Paris le 15 Janvier 1949,

Après avoir entendu l’exposé do 
situation générale dans les bassins 
miniers après le récent conflit.

Se félicite des positions précises' 
que la Fédération a défendues au 
.cours de ces événements, positions 
s ’inspirant des justes intérêts des 
travailleurs des mines et de ta Na­
tion.

Le mouvement actuel de recrute­
ment de nouveaux adhérents attes­
te de l’approbation de l’activité fé­
dérale et le Bureau félicite vive­
ment . les militants des syndicats 
pour ce nouveau témoignage de 
confiance et de dévouement.

Les Nationalisations
Appelé à  examiner la position 

des syndicats affiliés devant le p;oi- 
blèmé des nationalisations, la Bu­
reau Fédéral exprime l’opposition 
de ceux-ci à toutes dispositions ay­
ant. pour effet de restreindre les 
prérogatives des Conseils d’Adori- 
nistration dans lesquels les repré­
sentants du personnel sont suscep­
tibles d’apporter une efficace colla­
boration de celui-ci à la réussite 
de l’expérience.

Le Bureau Fédéral déclare que, 
si passant outre aux averfissemen' s 
donnés, la loi de nationalisa! ion 
des houillères était ainsi modifiée, 
les représentants de la C.F.T.C. ne 
Sauraient siéger dans des Conseils 
à caractère purement consultatif.

Exercice
du dro it syndical

Prenant connaissance des dolé­
ances exprimées au cours des dis­
cussions, le Bureau Fédéral protes­
te avec énergie contre l’opposition 
de nombreuses Directions de bas­
sins à l’exercice normal du droit 
syndical et notamment :

a  ) Les refus opposés à la ré:ep- 
tion de délégations syndicales,

b \  L’appui accordé à la consti­
tution d’organisations nouvelles qui 
n’ont lien de commun avec le vé­
ritable syndicalisme.

Le Bureau Fédéral met en garde 
la Direction des Charbonnages de 
France et les Directions de bassins 
contre les conséquences d’une tel­
le attitude que les syndicats fédé­
rés combattront avec force. Le Bu­
reau Fédéral leur demande instam­
ment de mettre fin à de telles pra­
tiques, en tous points préjudicia­
bles à la paix sociale dans les mi­
ner

Par ailleurs, considérant que la 
iuste représentation des différen­
tes organisations représentatives 
doit être assurée à tous points de 
vue, le Bureau Fédéral revendique 
une fois de plus que l’élection des 
délégués à la sécurité se fasse avec 
application de la règle proportion­
nelle, selon le projet que le Bu "au 
Fédéral a déposé à cet effet.

Pour Ija libératioi) 
ouvrière

Soucieux de contribuer de ton­
tes ses forces à une efficace et fruc 
tueuse collaboration, par une inté­
gration sans cesse accrue du tra­
vailleur de la mine dans l’entrepri­
se nationalisée le Bureau Fédéral 
se réjouit ’de voir aboutir ses r e  
vendications portant sur la partici­
pation du personnel aux bénéfices 
qu’une saine gestion doit permet­
tre de réaliser.

Il poursuivra énergiquement son 
action en vue d’obtenir- la construc­
tion de logements dont le person­
nel des houillères pourra devenir 
propriétaire; la rééducation profes­
sionnelle du personnel atteint d’i­
naptitude, e tc.. .

S a la ire s -P rix
Réuni à la veille du Comité Na­

tional de la C.F.T.C., et se faisant 
l’écho du mécontentement parfai­
tement justifié du monde du travail 
devant l’amenuisement constant du 
pouvoir d’achat des salaires, le Bu­
reau Fédéral prévient solennelle 
ment le Gouvernement des réper­
cussions incalculables de nouveaux 
troubles sociaux qui seraient ren­
dus possibles si le Gouvernement 
B’ajdait vigoureusement une amé­

lioration sensible du pouvoir d’a­
chat par t e  mesures qui s’impo­
sent en matière de baisse des prix.

Le Bureau Fédéral fait coati an; e 
à la C.F.T.C. pour promouvoir' l’ac­
tion des syndicats, et prendre tou­
tes dispositions propres à  aider à 
la solution de ce problème dont dé­
pendent les conditions générales 
de vie des masses laborieuses et 
la Paix Sociale.

Pour ü!) syndicalisme 

lib re et ii)dépei)dai)t
Le Bureau Fédérai assure les 

syndicats affiliés de son soutien 
sans réserve. Il félicite chaleureu­
sement ses militants de la discipli­
ne dont ils firent preuve au cours 
du récent conflit et de leur activité 
présente dans le recrutement de 
nombreux adhérents nouveaux-.

Après avoir pu jurer sainement 
de la fidélité de nos organisa1 ions 
à la classe ouvrière et au véritable 
syndicalisme ouvrier, les travail­
leurs qui rejoignent acte:ellerrent 
nos organisations minières appor­
tent le témoignage de l’approbation 
de l’action de nos syndicats, par 
une masse ouvrière de plus en pius 
grande et de ta volonté du monde 
du travail de libérer le syndica'is- 
me de l’emprise politique.

Leur libre adhésion aux syndi­
cats des mineurs de la C.F.T.C. est 
Le plus s ir  garant du retour aux 
saines traditions dit syndicalisme 
ouvrier, à la marche assurée vers 
le Progrès Social.

oooooooooooooooo

L’actioi) de 
la Fédératioi)

A la suite de la réunion du Bu­
reau Fédéral, la motion a été' trans­
mise au Président du Gouverne­
ment, au Ministère de l’Industrie 
et du Commerce et à la Direction 
des Charbonnages de Franee.

Le 22 Janvier, une délégation 
conduite par nos camarades Louis 
DELABY et Joseph SAUTY a dis­
cuté t e  points essentiels de cette 
motion avec Monsieur ilpbert LA- 
iCOSTE ainsi qu’avec Monsieur 
DUHAMEAUX, Directeur Général 
des Charbonnages de France.

La délégation a fait connaître la 
ferme volonté de la Fédération Na­
tionale de faire respecter les grands 
principes contenus dans cette mo­
tion et de poursuivre la réalisation 
du programme revendicatif qu’elle 
contient.

Nous aurons l’occasion de sui­
vre pas à pas cette _ action; La 
classe ouvrière des mines aura à 
en connaître et pourra l’apprécier.

C’est avec raison, qu’après celle 
réunion réussie en tous points et 
sur laquelle nous sommes eh droit 
de fonder de réelles espérances, 
qu’un camaradq pouvait déclarer ; 
«NOUS AYONS EU UNE EXCEL 
LENTE OCCASION DE CONSTA­
TER QUE NOUS N’AVONS RIEN 
A CHANGER ET QU’IL FAUT 
CONTINUER*.

Camarades mineurs de tous les 
coins de France, nous vous répé­
tons la consigne ;

RIEN N’EST CHARGE... , 
L’ACTION CONTINUE 1
La Commission Exécutive 

Fédérale

La CFTC logera l’ocHoo i  Gouvernement
à s e s  r é s u l t a t sLes 15 et 16 Janvier, le Comité 

National de la C.F.T.C., composé 
des délégués des Fédérations de 
Métiers et des Unions Départemen­
tales, s’est réuni à Paris pour y 
tenir sa Blême session.

Deux questions importantes étai­
ent inscrites à l’ordre du jour : 

a- Lee réformes de structures 
de ta C.F.T.C..

b - La position de la C.F.T.C. de­
vant la situation générale.

Les réformes de structure
Au nom de la Commission, Jac­

ques TESSIER exposa le plan de 
réformes préconisées afin d’assu­
rer. une plus grande efficacité de 
l’action aux divers échelons : lo-

La réad ap tation  
p ro fe ss io n n e lle

{Suite de la page i )

camarades mineurs silicosés, en 
particulier, s ’abandonnent au dé­
couragement tellement ils ont a 
sensation d’être devenus des épa­
ves sur le chantier du travail. Et 
comme l’état physique est toujours 
fonction de la vigueur morale, ils 
ne résistent pas à la nouvelle vie 
plus ou moins humiliante qu’on 
leur impose.

Exemple, ce brave mineur qui, 
pendant plus de 20 ans, avait été 
un spécialiste dans tous t e  trava x 
du fond, bowette, traçage, abatage 
etc...  devenu silicose, remonté à  
la surface et à qui, en raison de 
son état, on avait offert un emploi 
de jardinier chez un ingénieur et 
où, en plus des travaux du jardin, 
on lui faisait faire tou te les cor­
vées du ménage. Las d’accomplir 
tou te  ces corvées plus ou moins 
humiliantes, dégradantes même 
pour un ouvrier qui, pendant p'us 
de 20 ans, avait accompli des tâ­
ches d’homme, il venait nous de­
mander de l’aider à trouver un au­
tre emploi, N’iMPORïK QUEL EM­
PLOI. mais dans lequel il pourr i t  
au moine revivre un peu.

Car. il faut le dire, c’est moins 
encore la diminution du salaire 
qui t e  fait souffrir, que la pensée 
de vivre aux crochets de la socié é, 
d’être un «improductif» dans le 
sens complet du terme.

Refaire des travailleurs utiles
A'ors que faire ? Sinon d’essayer 

de leur rendre un métier qui leur 
rendra le goût du travail et la joie 
de vivre.

Depuis longtemps, on parle de la 
réadaptation, des mutilés. Des ini­
tiatives ont été prises en. faveur 
des mutilés de guerre, des mutilés 
du travail. Dans les Houillères, on 
y pense depuis longtemps aussi. 
Certains groupes ont pris d’eux- 
mêmes l’initiative d’ouvrir un con­
tre de réadaptation. Pourquoi n en 
ferait-on pas une véritable institu­
tion. 7 II y a là une magnifique œu­
vre sociale e t professionnelle à. pro­
mouvoir. -R y a  là surtout, un de­
voir de solidarité envers ces tra­
vailleurs. Il y a là enfin, une œu­
vre d’intérêt national qui rencir.it 
au Pays des bras productifs.

De l’avis de techniciens qui se 
penchent sur le problème, un cen­
tre de réadaptation ( où l’ouvrier 
gagnerait un salaire normal ) de­
vrait comprendre ;

a )  Un groupe de culture généra­
le ( éducation générale, développe­
ment ou perfectionnement des con­
naissances intellectuelles )

P O U R  N O S
{Suite de

chez nos vieux camarades.. »
L’I iP O F  GEDDLâlRË

Nous voudrions donner à nos ca­
marades quelques éciaircissemen.s 
sur cette question qui les préoccu­
pe à  juste titre.

Avec eux, nous ne pouvons com­
prendre que les salariés en activi­
té ne paient plus cet impôt alors 
qu’eux-mèmes. avec des revenus 
moins importants, aient encore été 
obligés de payer cet impôt à l’é­
chéance de Décembre.

La loi met à la charge de l’em­
ployeur, sous une forme facile, le 
paiement de l ’impôt cédulaire pa- • 
yé auparavant par le salarié. Il 
n’en est pas de même pour le re­
traité puisqu’il n’a plus d’employ­
eur; c’est donc vers l’organisme 
qui leur' assure t e  prestations de 
retraite qu’il convient de se re­
tourner. En la circonstance, il s’a­
git pour nous de la Caisse Autono­
me Nationale.

D’une étude faite par le service 
de la C.A.N., il apparaissait que 
la couverture de l’impôt cédulaire 
pouvait se chiffrer aux environs 
de 0,60 pour cent des prestations 
servies.

D’autre part, un décret paru en 
Janvier stipule que les arrérages 
de pensions- seront payés intégra­
lement et la charge de l’impôt cé­
dulaire supportée par la C.A.N. 
Si nous sommes d’accord! sur ce 
qui précède, nous ne le sommes 
plus sur la contribution deman­
dée et qui se chiffre à 3 pourcent 
des prestations servies.

R E T R A I T E S
la page 1)

Nous sommes loin des prévi­
sions de la Caisse Autonome, la 
différence entre 0,60 pour cent et 
3 fis est vraiment énorme. Ce der­
nier, taux avait pour effet de faire 
«glisser» dans les caisses de l’Etat 
quelques 400 millions alors que 
la somme totale payée par les pres­
tataires de la C.A.N. au titre de 
l’impôt cédulaire était, de beau­
coup, inférieure.^

Que nos camarades se rassu­
rent, nous nous opposerons de 
toutes nos forces à  donner une tel­
le somme oui peut être plus uti­
lement employée à l’augmentation 
des retraites et autres prestations 
de notre organisme national de 
Sécurité Sociale Minière, comme 
elle pourrait être utilement em­
ployée à satisfaire notre revendi­
cation sur la retraite proportionnel­
le après 10 ans de services, ou la 
réversibilité aux veuves, sur la 
hase des 2/3 de la pension du ma­
ri.

Mais, quelque soit Dévolution de 
cette question et en attendant qu’­
elle soit réglée entre la C.A.R. et 
l’Administration, les retraités sont 
en droit d’exigèr que leur retraite 
soit payée intégralement et qu’au­
cune retenue au titre de l’impôt 
cédulaire ne soit opérée sur le paie 
ment de l’échéance de Mars, y 
compris le remboursement des re­
tenues pratiquées en Décembre.

Telle est la position de notre Fé­
dération Nationale et ses interven­
tions. nous l’espérons, donneront 
satisfaction aux retraités.

Félix PIE GRAIN

b j Un groupe d’organisation de : 
loisirs.

c j  Un groupe d'orientation pno 
t e  s tonnelle.

d ) Un groupe de formation pro­
fessionnelle ( Atelier de menuise­
rie. petite mécanique, électricité, 
e tc ... 1

Il y aurait intérêt à ce que ccs 
centrés soient créés à proximité 
des groupes pour éviter l’éloigne­
ment des ouvriers lorsque leur état 
de santé le. permet.

Pour ceux que l’état de sanîé 
oblige à une cure prolongée sous 
un climat plus sain, il faudrait pré­
voir, au sein même de l’établisse­
ment de cure, un centre de réadap­
tation professionnelle. Avec le con­
cours de la Sécurité Sociale Miniè­
re'. il doit être possible de combi­
ner la cure et la  rééducation pro­
fessionnelle.

Ainsi, peu à peu, et pour un bon 
nombre de mineurs, on referait une 
main-d’œuvre spécialisée dont le 
pays manque tant pour sa recons­
truction.

Mais, dira-t-on, où seront-ils oc­
cupés ces ouvriers lorsqu’ils se­
ront rééduqués, lorsqu’ils auront 
un nouveau métier ?

Au moment où t e  Houillères doi 
vent chercher par tous les moyens 
à réduire le personnel à 1a. surface, 
ne vont-elles, pas se trouver ea pré­
sence d’une main-d’œuvre dont el­
les n’auront pas toujours l’emploi?

Et si elles ne . peuvent pas occu­
per cos ouvriers, ceux-ci ne vont 
ils pas perdre ou compromettre 
tous tes avantages acquis dans les 
mi es (retraites, etc., . ? ? ')

La solution nous parait simple. 
Plutôt que d’avoir une main-d’œu­
vre improductive qui grève certai­
nement tes prix de revient, les 
Houillères pourront disposer, au 
contraire, de travailleurs spéciali­
sés pour des travaux rentables. Et 
pourquoi ne verrait-on pas, en par­
ticulier. les Houillères construire 
elles-mêmes un certain nombre de 
maisons ouvrières grâce à l’emploi 
des anciens mineurs réadaptés com 
me maçons, charpentiers, cou­
vreurs. etc.. .  ?

Chacun sait ce qu’il en coûte sou 
vent aux Houillères d’être obligées 
de passer par tes conditions d’en­
treprises auxiliaires qui ne vivent 
pourtant que par elles.

Or. que ce soit pour des travaux 
neufs ou pour l’entretien, ies mi­
nes possèdent déjà toute la gamme 
des professionnels. Pourquoi ne 
constitueraient-elles pas un corps 
complet du bâtiment en vue, préci­
sément, de ta cons’ruction des lo­
gements ouvriers V Les maisons 
coûtent très cher. Ne serait-ce pas 
l’occasion, avec un ensemble de 
travailleurs bieu dirigés par des 
chefs compétents, de faire la preu­
ve qu’il est possible de bâtir à meil 
leur marché ?

Et au moment où notre Fédéra­
tion demande pour les travailleurs 
de la mine la possibilité d’accéder 
à la propriété, ne serait ce pas sym­
bolique de voir uu certain nombre 
de cee maisons bâties par des an­
ciens mineurs ?

Dans tous les cas, la réadapta­
tion des ouvriers mineurs silicosés 
ou mutilés est une œuvre qui doit 
enthousiasmer tous ceux qui veu­
lent faire reculer la misère, la ran­
cœur et la haine.

REFAIRE DES TRAVAILLEURS 
UTILES POUR LES HOUILLERES 
COMME POUR LE PAYS.

RENDRE A NOS CAMARADES 
MUTILES ET SILICOSES LE 
GOUT DU TRAVAIL DANS UN 
NOUVEAU METIER PRODUCTIF..

LEUR DONNER A NOUVEAU 
LA JOIE DE VIVRE.

VOILA. N’EST-IL PAS VRAI, 
UNE REALISATION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE DE PREMIE­
RE IMPORTANCE ET DE PRE­
MIERE; URGENCE.

Louis DEiLABY.

Prochain article : LES CONDI­
TIONS DE LA COLLABORATION 
ET DE LA REUSSITE DES NATIO 
NALISATIONS.

eaux, régionaux, fédéraux.
La position de la Fédération dés 

Mineurs avait été fixée la veille, 
au cours d’une discussion entre 
t e  représentants des bassins qui 
décidèrent de s’opposer à l’appli- 
cation de oes réformes, tout au 
moins dans le plan initial qui est 
présenté, lequel semble s’acbemi- 
ner veis une centralisation exces­
sive.

Au cours de la discussion, sur 
mandat du Bureau Fédéral, notre 
camarade Joseph SAUTY intervint 
pour _ motiver les raisons de l’op­
position de la Fédération des Mi­
neurs au plan qui était soumis au 
Comité National.

II convient d’indiquer que .'la 
Commission avait présenté son 
avant-projet pour information et 
qu’avec l’accord du Comité Natio­
nal, il avait été convenu que ce 
dernier se prononcerait lors de sa 
session d’Avril prochain. Il appar­
tiendra ensuite, au Congrès Confé­
déral. de se prononcer défini'ive­
inent. . .

Situation générale

C’est un magistral exposé de 
Maurice BOULA; OUX, Secré ai e 
Général, qui ouvrit une large dis­
cussion sur la situation générale.

Avec une réelle maîtrise, BOULA* 
DOUX refit l’historique de l'action! 
engagée par la C.F.T.C. pour la so­
lution du problème : SALAIRES; 
PRIX et mit en relief t e  responsa-' 
bilités des Gouvernements qui se 
Kuccédèrent ces dernières années^

Au,coure de la discussion, de 
nombreuses; interventions eurent 
Eeu. marquant la lassitude des! 
classes laborieuses devant la ca-j 
rence des Pouvoirs Publics qui! 
laissèrent passer chaque occasion 
favorable à l’action pour obtenir 
la baisse des prix.

Cette lassitude est d’autant pins 
grande que dans sa grande majo­
rité. la classe ouvrière sait qu’elle 
sera la première victime des haus­
ses de salaires.

_ Dans la résolution générale, adep 
fée par le Comil é National, nos ca­
marades trouveront un résumé ob­
jectif des discussions et (ies posi­
tions fixées par le Comité Natio­
nal et qui conditionneront Pat iîu- 
de de la C.F.T.C.. devant les pro­
blèmes évoqués.

La C.F.T.C. jugera le Gouverne­
ment à. ses résultats___

_ Confiants en notre grande Con­
fédération, nos syndicats de mi­
neurs répondront avec .di cip'i e 
à toutes les consignes qui leur se­
ront données.

Résolution du Comité National
SALAIRES ET P R ! I

Constatant que depuis doux ans 
le pouvoir d’achat des travailleurs 
n’a cessé de diminuer comme le 
montrent Dévolution des indices of­
ficiels des prix et des salaires, la 
confrontation des salaires avec les 
profits et Dévaluation du minimum 
vital par les services confédéraux :

13.800 francs au 15 Octobre 1948
15.800 francs au 15 Janvier 1949
Le Comité National de la C.F.­

T.C. déclare que le rapport Salai­
res-Prix à la date du 31-1248 rte 
peut être accepté comme satisfai­
sant par les organisations syndica­
les et que le pouvoir d’achat des 
salariés et de leurs familles doit 
être revalorisé d’urgence d’une ma­
nière ou d’une autre.

En conséquence, devant la déci­
sion prise par le Gouvernement 
d’un retour au principe dû contré e  
des prix et d’un nouvel essai" pour 
t e  stabiliser et les faire baisser - 
le Comité National, résolu à ne pas, 
engager les travailleurs derrière 
des promesses non suivies d’effet, 
déclare que la C.F.T.C. jugera le 
Gouvernement à ses résultats.

Considérant l’écart qui sépare 
un décret de blocage ou de. baisse 
ae soh application effective et du­
rable, 1e Comité National veut es- 

rer que l’action gouvemeroenta- 
utilisera tous les moyens à sa 

disposition ;
- Concentration de tous les ser­

vices de contrôle et de répression 
en vue d’atteindre les objectifs les 
plus importants, notamment, la ré­
duction du nombre des entreprises 
commerciales et la limitation des 
profits.

- Intégration des restrictions die 
crédits dans une politique d’ensem­
ble conforme au plan de moderni­
sation et d’équipement visant an 
plein emploi de la main d’œuvre et 
comportant une juste indemnisa­
tion du chômage partiel ou to al.;

- Utilisation énergique de l’inw 
pôt comme instrument d’orientation 
économique et de redistribution 
des revenus en reconnaissant la 
nécessité d’accroître, dans l’année 
1949. le prélèvement fiscal sur les 
revenus des non-salariés.

Considérant que tes Organisa­
tions Syndicales ne sauraient être 
plus longtemps privées de leur 
moyen normal d’action, le Camiré 
National demandé le retour immé­
diat à un régime rationnel de con­
ventions collectives de travail com­
portant : ,

- Libre discussion des salaires à 
partir d’un minimum garanti;

- Conventions nationales avec 
avenants régionaux et conventions 
régionales pouvant être élargies en 
conventions nationales;

- Procédure obligatoire de conci­
liation et de médiation, l’arbitrage 
restant subordonné à l’acceptation 
préalable des p.arties.

Considérant que l’insuffisance

des salaires est aggravée par la ré­
duction des heures de travail le 
Comité National fait confiance ux' 
Fédérations et Syndicats pour obte­
nir. dans le cadre des résolutions 
confédérales, Damétioraiiou de- ré­
munérations et des horaires afi .e 
relever notamment t e  eoruti io s 
des salariés les plus défavorisé’.

En outre, le Comité National 
maintient ses revendications d - ré­
vision des zones de salaires et de 
l’amélioration des près atioos fami- 
lia te . Il conifrrae également les di­
rectives qu’il a précédemment don­
nées sur l’unité d’action. -

LOYERS
Le Comité National approuve là 

position du Bureau Confédéral sur 
le problème des loyers. Il rappe le 
que l’augmentation décidée exige 
une compensation effective qui c oit 
prendre la  forme :

a )  d’un© adaptation immédiate 
du salaire correspondant à la reva­
lorisation du loyer. ,,

b i de l’attribution d’une indem­
nité compensatrice aux économi­
quement faibles, vieux travailleurs 
et personnes à charge autres que 
les enfants;

c ) d’un© refonte du régime de 
l’allocation logement pour toutes 
les familles disposant d’un saai.e  
.unique.

P ian  M onnet, P lan  M a rsh a ll
Considérant l’impérieux besoin! 

pour la. France d’équilibrer ses ex­
portations et ses importations toutf 
en élevant le niveau de rie  des po­
pulations de la Métropole et de l’U­
nion Française, le Comité National 
estime qu’il est indispensable de 
réaliser le plan MONNET dans les 
délais prévus.

Sur oe point, le Comité National 
rappelle que le plan MARSHALL 
doit essentiellement aider à la ré­
alisation du plan MONNET et que 
les crédits ne do-ivent pas être dé­
tournés de leur fin.

Il constate l’absence d’uné pari J- 
cipation ouvrière organique à la ré­
alisation à  l’administration et ait 
contrôle du Plan MARSHALL en 
France, et il attire sur ce fait l’at­
tention de toutes les confédérations 
ouvrières qui ont donné leur appui 
à  ce pl an.

Le Comité National constate 
avec satisfaction les succès obtenus 
par la C.F.T.C. dans les récents 
scrutins professionnels, nola.mme.nt, 
ceux pour t e  Conseils de Prud’­
hommes où une centaine de sièges 
furent gagnés. II y voit, de môme 
que dans te renouvellement accé é- 
ré des cartes confédérales,^ une 
preuve de La confiance grandissan­
te des travailleurs dans un Mouer- 
roent qui, en toute indépendance, 
poursuit sans défaillance son action 
constructive au service de la_ clas­
se ouvrière et du progrès social.

L’heure du choix et du courage
{Suite de la page 1)

bre des organisations syndicales 
offre un choix suffisant et, parmi 
elles, la C.F.T.C. a conquis une pla­
ce indiscuté''

Syndicalistes chrétiens, nous soin 
mes convaincus que toute action 
et l’action syndicale en particulier, 
doit s’appuyer sur une doctrine et 
sur un idéal qui stimule, dirige et 
oriente la liberté des éléments as­
sociés dans le cadre de eette doc­
trine.

Si nous regardons le passé ré­
cent. notre syndicalisme nous ap- 
parait comme le plus sûr, Je plus 
stable, le plus compréhensif et_ le 
plus humain aussi. 11 se détermine 
lui-même dans Desprit social le 
plus pur, s’appuyant à la fois sur 
les exigences d© la justice et des 
devoirs, comme sur le respect des

personnes et des biens. Il contribue 
au maximum à la réalisation des 
légitimes aspirations des classes la­
borieuses ainsi qu’au plein épar 
nouissement de la personne humai­
ne et de la famille.

C’est pourquoi, avec nos nom­
breux camarades . qui restent fidè­
lement attachés à notre C.F.T.C., 
nous disons à ceux, trop facilement 
désemparés, ballotés en tous sens 
et souvent d’un extrême à l’autre, 
à ceux qui cherchent, à ceux qui 
doutent, comme aux timorés : ve­
nez avec nous, lib e.lient, EN HOM­
MES QUI SAVENT CHOISIR COU­
RAGEUSEMENT. Vous trouverez, 
avec un idéal irremplaçable, les 
moyens, la fidélité, la persévérance 
et aussi l’amitié, nécessaires pour 
préparer un monde meilleur.

P. BAY0N,



Les droits des veuves
ne pouvant prétendre à pension

Echo-Documentation ECHO DES MINES 
1ère quinzaine 

FEVRIER 1949

(Application de l’article 163 de la loi du 27 Novembre 46)
jw vw vyw W N À

Nous avons traité, à  différentes 
reprises, dans ces colonnes/ des 
possibilités d’attribution de secours 
exceptionnel aux veuves et person­
nes ayant été à charge de pension­
nes ( concubines ) et qui n'ont pas 
droit à pension de réversibilité.

Qu’est-ce que ce secours extra­
ordinaire ?

Quelles sont les conditions à rem 
plir pour l’obtenir ?

Quel est le montant de ce se­
cours ? î

C’est ce que nous allons expli­
quer ci dessous.

L'article 163 prévoit le paiement 
de ces secours extraordinaires aux 
veuves qui ne remplissent pas les 
conditions exigées pour ouvrir 
droit à pension normale. C’est le 
cas des veuves s’étant remariées

moins de 3 ans avant la cessation 
de travail du mari, ou encore, cer­
taines veuves qui se sont remariées 
avec un retraité des mines.

Ce secours est également payé 
aux personnes qui ont vécu mari­
talement avec un ouvrier, un em­
ployé ou un retraité des mines.

En application de cet article, tou­
tes les veuves ou concubines ne 
perçevant pas de pension de réver­
sion de la Caisse Autonome, peu­
vent faire valoir leur droit à  ce se­
cours. Il convient qu’elles s ’adres­
sent à  la Société de Secours Miniè­
re à laquelle le défunt était affilié. 
La Caisse de Secours doit trans­
mettre à 1’Union Régionale et il ap­
partiendra à  la Caisse Autonome 
de fixer le taux d!u secours alloué.

Ces taux de secours extraordi­
naires sont d’ailleurs fixés par des

barêmes que nous allons publier; 
ils varient selon le temps pendant 
lequel la veuve ou la concubine, 
est considérée comme ayant été à 
charge de l’ouvrier ou diu pension­
né, selon également le temps de 
services miniers du défunt.

Pour avoir droit à ce secours ex­
traordinaire, la personne considé­
rée à  charge doit justifier que la 
durée die l’union a été d'au moins 
[TROIS ans.

Le barême ci-dessous intéresse 
les personnes ayant été à charge 
d’ouvrier en activité ou retraité 
comptant de 3 à 14 ans de services 
miniers. Nous publierons par la 
suite les barêmes concernant les 
ouvriers ou retraités comptant de 
15 à  29 ans de services ; de 30 à 
42 ans.

Pour lire le barême, lire dans la 
colonne de gauche, le chiffre cor­
respondant à la DUREE de l’U- 
NION. En face et en allant vers la

droite, retenir le chiffre indiqué 
dans la colonne se trouvant en-des­
sous du temps de services corres­
pondant à ceux accomplis par le 
défunt.
Exemple : Pour une personne ay- 
lant été à charge pendant 20 ans 
et dont le mari ou le concubin 
comptait 10 ans de services mi­
niers. vous trouverez le chiffre de 
9.040 francs, montant du secours 
auquel l’intéressée aura droit.

Indiquons que le secours est AN- 
NU EL et que par décision dé la 
Caisse Autonome Nationale, le mon 
tant du secours est égal au mon­
tant de la pension dé veuve, lors­
que la durée de la vie en commun 
avec le défunt atteint au moins 
trente ans.

Nous pensons que nos camara­
des militants pourront utilement 
user de cette documentation pour 
aider un certain nombre dé veuves 
à faire valoir leurs droits.

B a ü e  des Sssaurs extraordinaires dans le cas des personnes à charge d’ouvriers ou d’employés
con>ptai)t de 3  à 14 ai)s de se rv ice s  n)ii)iers

Durée
de

l’union

D urée des services miniers du défunt

3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 3 ans 8 ans 9 ans 10 ans 11 ans i 12 ans 13 ans 14 ans

[3 ans 1.200 1.600 2.000 2.400 2.800 3.200 3.600 1.000 4.400 4.800 5.200 5.60Ô
4 - 1.280 1.720 2.160 2.560 3.000 3.440 3.880 4.280 4.720 5.160 5.600 6.000
5 - 1.360 1.840 .2.280 2.760 3.200 3.680 4.120 4.600 5.040 5.520 5.960 6.440
6 - 1.480 1.960 2 440 2.920 3.440 3.920 4.400 4.880 5.360 5.880 6.360 6.840
7 - 1.560 2.080 2.600 13.120 3.640 4.160 4.680 5.200. 5.720 6.240 6-760 7.240
8 — 1.640 2.200 2.760 13.280 3.840 4.400 4.920 5.480 6.040 6.560 7.120 7.680
9 - 1.720 2.320 2.880 13.480 4.040 4.640 5.200 5.760 6.360 6.920 7-520 8.080
10 - 1.840 2.440 13-040 .3.640 4.240 .4.840 5.480 6.080 6.680 7.280 7.880 8.520
11 - 1.920 2.560 13.200 [3.88C 4.440 5.080 5.720 6.360 7.000 7.640 8.280 8.920
12 - 2.000 2.680 13.320 4.000 4.680 5.320 6.000 6-680 7.320 8.000 8.680 9.320
13 - 2 080 2.800 13.480 '4.160 4.880 5-560 6.280 6-960 7.640 8.360 .9.040 9.760
14 - 2160 2.920 13.640 4.360 5.080 5.800 6.520 7.240 8.000 8.720 9.440 10.160
15 - 2.280 .3.040 3.760 4.520 5.280 6.040 6.800 7.560 8.320 9-080 9.840 10.560
16 - 2.360 3.160 3-920 4.720 5.480 6.280 7.080 7.840 8.640 9.440 10.200 31.000
17 - 2-440 13.240 4.080 4.880 5.720 6.520 7.320 8-160 .8.960 9.760 10.600 31.400
iî8 - 2.520 [3.360 4.240 5.080 5.920 6.760 7.600 8.440 9.280 10.120 10.960 31.840
19 - 2.640 3.480 4.360 5.240 6.120 .7.000 7.880 8.760 .9.600 10.480 .11.360 32.240
20 - 2.720 [3.600 4.520 5.440 6.320 7.240 8.120 9.040 >9.960 30.840 31.760 32.640
21 - 2.800 3.720 4.680 5.600 6.520 7.480 8.400 9.320 10.280 31.200 32.120 -----33.080
22 - 2.880 3.840 4.800 5.760 6-760 7720 8.680 9.640 10.600 31.560 32.520 13.480
23 - 2.960 3.960 4.960 5.960 6-960 7.960 8.920 9.920 10.920 31.920 32.920 33.880
24 - 3.080 4.080 5.120 6.120 .7-160 8.160 9.200 10.240 31.240 32.280 33.280 14.320
25 - 3.160 4.200 5.240 6.320 7.360 8.400 9.480 10.520 31.560 32.640 33.680 14.720
26 - 3.240 4.320 5.400 6.480 7.560 8.640 9-720 10.800 31.880 32.960 14.040 15.160
27 - 3/320 4.440 5.560 6.680 7,760 8.880 10 ooo 11.120 32.240 3.3.320 14.440 15.560
28 - 3.440 4.560 5.720 6.84C 8.000 9.120 10.280 11.400 32.560 3:3.680 14.840 15.960
29 - 3.520 4.680 5.840 ,7.041 8.200 9.360 10.520 11.720 32.880 14.040 15.200 16.400

Chez les Employés des Mines...

L’action de noire Fédération poor lo C1EM
Poursuivant inlassablement son 

action pour l’aboutissement du p o- 
jet de retraites complémentaires, 
nne délégation du Bureau Fédéral 
National vient d’avoir, les 5 et 14 
Janvier, deux nouvelles et longues 
entrevues à la Direction du Minis­
tère des Finances.

Au cours de la première entre­
vue, l’accord se fit sur les deux 
points suivants :

1- Maintien du taux des retrri- 
4es prévues par le projet adopté 
par Charbonnages de France (jus­
qu’alors, les Ministères voulaient 
abaisser sensiblement les taux de 
retraites pour les employés dont 
le coefficient de qualification se 
situe entre 150 et 200)

2- Fixation à 95 pour cent de la 
retraite «ormale du taux dé la pen­
sion des anciens employés n’ayant 
jamais cotisé à la C.À.R.E.M. (Cha­
cun sait que les Ministères ne vou­
laient donner que 90 pour cent )

Mais te gros litige demeurait sur 
la question de l’âge; les représen­
tants des Ministres voulant abso­
lument fixer l’ouverture du droit 
h la retraite à 60 ANS.

Au cours de la deuxième réunion 
qui eut lieu le 14 Janvier, notre dé­
légation justifia avec tous argu­
ments à l’appui, la prétention lé­
gitime du personnel de la surface 
à  La retraite à  partir de l’âge dé 
55 ans.

Après deux heures de discussion, 
tous les arguments ayant été op­
posés de jpart et d’autre, le Direc­
teur du Cabinet de M. PETSCHE 
déclara que pour en finir, il accep- 

- tait de proposer au Ministre la tian 
sanction suivante :
« A titre provisoiie, l’ouvenure 
« du droit à la retraite oomplémen- 
« taire est fixé à 58 ans. Cet âge 
«pourra être abaissé si les résul- 
« tais financiers des deux premià- 
« res années d’application de la p:é- 
« sente mesure le permettent.
« La limite d’âge ( 58 ans ) et la 
«durée d’affiliation (30 ans) pour 
«avoir droit à une retraite norma- 
«le sont diminuées d'un au pour 
«chaque période de 3 ans de servi- 
«ces au fonl, dans les services du 
« jour où les agents de maîtrise 1 é- 
«néficient de la p i ce d’in-a’u'ui- 
«té ou dans une unité combattante 
«ouvrant droit, au nénéfice de la 
«campagne ho ride eu tem ps/de 
«guerre, sans pouvoir cepen'ant 
«être abaissées en dessous de 5u

«ans d’âge et 25 ans d’affiliation. 
« Toutefois, lorsque l’employé ou 
«l’agent de maîtrise aura 30 ans 
«de services miniers dont 20 am- 
«nées au moins de services au 
«tend, cette limite d’âge pourra 
«être abaissée à 50 ans».

C’est un premier et grand pas 
vers la reconnaissance des droits 
des Employés. Si le projet est adop 
té tel quel par le Gouvernement, 
c’est l’espoir assuré de pouvoir ra­
mener progressivement l’âge de la 
retraite à 55 ans.

Mais, soucieux avant tout de res 
pecter la volonté des employés, 
nous avons soumis un amende­
ment complémentaire qui permet­
trait, même avec le texte ci-dessus,

aux employés qui le désirent, de 
partir à  55 ans en attendant que la 
situation de la Caisse assure défi­
nitivement l ’âge de 55 ans.

La parole est maintenant au gou­
vernement. Sauf nouvel imprévu, 
la décision doit intervenir dans les 
prochains jours. Nous avions cons­
cience que notre Fédération a fait 
tout son devoir pour sauvegarder 
LES DROITS DE TOUS LES EM­
PLOYES, TECHNICIENS ET A- 
GENTS DE MAITRISE SANS DIS- 
TINCTION, AUSSI BIEN DES JEU­
NES QUE DES ANCIENS, DE 
CEUX QUI N’ONT JAMAIS COTI­
SE QUE DE CEUX QUI COTISENT 
A LA C.A.R.E.M.

les droits acquis de TOUS LES 
EMPLOYES vient de remporter un 
résultat appréciable. Nous conti­
nuerons INLASSABLEMENT NO­
TRE ACTION JUSQU’AU SUCCES 
DEFINITIF.

Le Secrétariat Fédéral National

La C.Â.R.E.M Lorraine
Notre camarade Oscar EISCH- 

OFF Président du Syndicat des 
Employés des Mines du Bassin de 
Lorraine a exposé longuement la 
situation des employés die la Mo­
selle qui, depuis toujours, ont leur 
caisse de retraite particulière dtem 
ployés et a renouvelé la volonté 
de tous ses collègues de mainte­
nir l’autonomie de leur caisse dans 
le cadre du régime général.

Par principe, les représentants 
des ministères se sont opposés à 
cette autonomie, mais ils ont de­
mandé à notre camarade de faire 
un rapport au Ministre des Finan­
ces. ce qu’il a fait immédiatement.Notre acharnement à' défendre

ENFIN, revoilà l'allocation de maternité aux étrangers
Par une réponse du Ministre du 

Travail à une question posée par 
un parlementaire, le Journal Of­
ficiel du 22 Décembre 194S nous 
apporte la promesse formelle que 
sera rapidement discuté le projet 
de loi accordant le paiement de 
l’allocation maternité aux parents 
étrangers ayapit hait naturaJisieT 
leur enfant dans les six premiers 
mois qui suivent sa naissance.

En effet, la loi du 22 Août 1946 
stipulait dans son article 4, que 
l'allocation maternité ne peut être 
attribuée qu’à l’occasion de la nais­
sance d’un enfant qui posséda la 
nationalité française au moment de 
la naissance. Cette allocation se 
trouve donc refusée systématique­
ment pour tous les autres cas.

Lors de notre Congrès de 1948. 
la question fut très justement agi­
tée et il fallut de nombreuses dé­
marches, tant auprès des ministè­
res intéressés qu’ auprès des orga­
nismes de Sécurité Sociale, pour 
que nous ayons enfin des engage­
ments formels et l'assurance que 
satisfaction sera obtenue...

Bien sûr, cette promesse Minis­
térielle ne suffira pas à faire relâ­
cher notre vigilance et nous ne 
manquerons pas d’intervenir sans 
délai, afin qu’au moment de la dis­
cussion devant l’Assemblée Na: io­
ns.e, soient sauvegardés les doits 
des enfants naturalisés en 1918-49- 
puisque l’allocation maternité fut

supprimée au début de l ’année 48 
et certains ouvriers ayant du rem­
bourser les sommes perçues à tort.

C’est d’ailleurs vers une refonte 
importante de la loi sur. les Alloca­
tions Familiales que nous, devons 
nous orienter.

Citons, pour exemple, l’article 
10 de la loi dû 22 Août 1946 qui 
assimile à l’enfant poursuivant ses 
études, l’enfant du sexe féminin 
qui vit sous le toit de l’allocataire 
ou de son conjoint et s’y consacre 
exclusivement aux travaux ména­
gers et à l’éducation d’au moins 
deux enfants de moins de dix ans 
à la charge de l’allocataire. Il est' 
exigé cette condition supplémen­
taire que la mère se trouve dans 
l’obligation de travailler, qu’elle 
soit décédée ou qu’elle ait quitté 
le domicile conjugal, ou bien en­
fin. qu’elle se trouve dans l’inca­
pacité physique de se livrer aux 
soins du ménage, soit par maladie, 
soit à cause du nombre dès enfants 
à charge.

Que de conditions ne faut-il pas 
remplir pour obtenir le moindre 
soutien, et pourtant 1

Nous avons connu le cas d’une 
famille où il restait deux enfants 
d’âge scolaire, l’aînée de 16 ans 
poursuivant ses études et la mère 
paraissant jouir d’une excellente 
santé.. .  Allocations familiales et 
allocation de salaire unique étaient 
payées...

Contrairement à toute attente,

la mère vint à décéder.. .  L’aînée 
de 16 ans dût cesser ses études et, 
tout en se consacrant aux soins du 
foyer, elle se préoccupait de l’édu­
cation d’UN SEUL enfant d’âge 
scolaire.. ,  Résultat ? L’allocation 
de salaire unique était seule payée

Nous ne pouvons accepter une 
telle situation et nous n’avons pas 
manqué d’intervenir pour remédier 
à de telles lacunes. Espérons que 
le législateur aura à’ cœur d’y re­
médier. . .

Quant à' nous, nous restons fidè­
le à l’esprit familial de la C.F.T.Ci 

René DELATTRE

A propos dos 
majorations d'ancienneté

De nombreux camarades nous 
écrivent au sujet des injustices re­
levées dans le paiement des majo­
rations d’ancienneté.

Il s’agit d ’abord du paiement de 
ces majorations aux ouvriers du 
fond remontés en surface pour inap. 
titude physique et à qui ces majo­
rations sont payées au barême du 
jour...

C’est ensuite la révision SEMES­
TRIELLE des majorations et, de 
ce fait, des camarades perdent par­
fois plusieurs mois avant de béné­
ficier d’une nouvelle majoration de

RErONSES A DES QUESTIONS POSEES
BOURSES DES MINES

î r w v w w v w w

Nous nous excusons de n’avoir 
pu insérer dans le numéro de là 
2ème quinzaine de Janvier, les ré­
ponses aux demandes de renseigne- 
ments.

Ce décalage est dû à l’abondance 
des matières et au temps nécessai­
re à la composition. |

Afin d’assurer à nos correspon­
dants une réponse rapide, nous les 
prions de nous adresser leurs de­
mandes de renseignements avant le 
:5 ou le 20' de chaque mois, à la 
Centrale des Syndicats Chré iens 
de Mineurs, Service des Bourses 
des Mines, 21. rue niderot à Lens*

R. D. A N0EUX
DEMANDE : Mon fils est étudiant 
en Math-Elém. J’envisage de lui 
faire poursuivre des études supé­
rieures. Quelles sont les formaüiés 
à remplir pour obtenir une bourse 
d’Enseignement Supérieur.?
RÉPONSE ; Les Bourses d’Enseignement Supé­
rieur sont accordées moyennant l’engagement d'o­
rienter les études de votre fils en vue de ser­
vir dans les raines et d’y travailler pendant 10 
ans à compter de la fin de ses études. Seules, 
les écoles reprises à  l’article 8 du Statut du 
Mineur sont reconnues comme établissements pré­
parant les diplômes nécessaires aux emplois su­
périeurs de la profession minière.

Ceci dit, il suffit de présenter une demande 
de bourses d'E.S. lorsque votre fils sera sur le 
point d’entrer dans cet enseignement.

Pour bénéficier d'une bourse d’E.S., il faut 
que l’élève puisse justifier, soit" d'une moyenne 
générale de 13/20 pour chacune des années de 
préparation au baccalauréat, soit d’une moyenne 
générale de 14/20 pour l'année de préparation au 
2ème bacc. et, dans les deux cas, être au moins 
classé dans le 1er tiers de sa classe.

w v

L. A. A LIÉ VIN-
DEMANDE : Mon père est retraité 
des Houillères. Je suis étudiant en 
médecine. Quelles sont les condi­
rions pour obtenir une bourse des 
Mines ? Quel peut être le montant 
de la bourse ? Cette bourse est elle 
valable pour tous les bassins mi­
niers ? En cas de dédit de contrat 
de 10 ans, quelles sont les condi­
tions ibiposées ?.
RÉPONSE : Nous avons répondu à une demande 
à peu près semblable dans le précédent Echo des 
Mines.

La position de votre père vous permet de po­
ser votre candidature pour une bourse dss mi­
nes. Adressez-vous au Groupe où votre père tra. 
vaillait pour y  retirer l'imprimé nécessaire pour 
établir votre dossier de demande.

Ces bourses sont accordées sur appréciation 
par la Commission Nationale, des résultats obte­
nus au cours de l’année scolaire écoulée. Ces ap­
préciations sont données par la Direction de la 
Facultée fréquentée.

L’importance d’une bourse est déterminée sui­
vant les ressources de votre père. Jo ne puis 
vous en dire plus. Toutefois, soyez persuadé que 
le montant est intéressant.

Il se conçoit que cette bourse est valable pour 
tous les bassins auxquels s’applique le Statut du 
Mineur.

En cas de dédit, les sommes perdues à titre 
de bourse «TE.S. prennent le caractère d’un prêt 
et doivent donner lieu à un remboursement éche­
lonné. Voyez-nous pour plus amples renseigne­
ments.

/v w

R. C. A MEURCHIN-
DEMANDE : Je sais pupille de la 
Nation. A son décès, mon père n ’é­
tait pas pensionné des mines. Je 
poursuis mes études dans un collè­
ge technique. Puis-je bénéficier d’u­
ne bourse des mines ?,
RÉPONSE : Nous vous demandons de bien vou­
loir nous écrire en nous détaillant le curriculum

?itae de votre père jusqu’à «ou décès, car nonl 
ne pouvons vous répondre «me sf nous powédonf 
ces renseigntraents.

vw

M .P. A  ANZIN-
.DEMANDE'} J ’ai un fiis âgé de là! 
ans 1/2. Il poursuit ses études dans 
un établissement secondaire privée

Il est en 2ème A. Il se-présenferai : 
au baccalauréat l’année prochaine.. 
C’est vous dire qu’il «marche»; 
bien. Mais, voilà’ ■; l’an passé, la! 
bourse des mines me fut refusée! 
parce que mon fils fréquentait uni 
établissement privé. Pourtant, ce-1 
lui-ci prépare le bacc. comme dans! 
un établissement public. Je ne com­
prends pas cette iniustice. N’y au-1 
irait-il rien à faire pour supprimer 
celle-ci, car l’école fréquentée par 
mon fils a une valeur notoire et je 
n ’entends pas être obligé de l e . 
changer d’établissement pour une 
.question de bourse.

Toutefois, j ’ai 22 ans de services 
dans les houillères et je pense bien 
avoir le droit de jonir des avant» 
ges de la profession minière. j
RÉPONSE : Je comprends votre indignation. E le 
est nôtre et nous l’avons marqué en fixant notre 
position dans notre Echo des Mines de Novem­
bre 1947 et Mars 1948. j

Malheureusement, rien n’est changé jusqu’à  eej 
jour mais nous espérons bien que l'année nou­
velle nous donnera satisfaction. Notre ac'ioni 
continue en vue de modifier lo réglement; celai 
dépend de la Commission Nationale Paritaire,

Je  vous conseille de renouveler constamment: 
votre demande de bourse des mines. Surtout, 
«oubliez pas de faire une demande de bourses 
nationale. ( A cet effet, reportez-vous à l’Echoi 
des Mines de la 2ème quinzaine de Janvier ) . ;

WV

G. J. à  B O U L IG N Y
DEMANDE : Ma fille prépare son 
diplôme de puériculture et par la, 
suite son diplôme d'Etat ti'Infir 
mitre. Pensez-vous que je puisse, 
postuler pour une bourse des. mi^\ 
nés î  . jj

REPONSE : L'article 31 du Statut 
du Mineur précise bien que « l’at­
tribution de bourses d’études est 
desjinée à faciliter aux enfanta ji 
des agents des mines, l'accession! 
aux emplois supérieurs de ces ex-j 
ploitatious ».- g

Il est évident que les études eue 
poursuit votre fille ne sont pas fai­
tes dans ce but. En conséquence, 
la demande que vous feriez serait 
refusée, comme vous pouvez Iq 
penser.

WV
O. W. à DOURGES -
DEMANDE : Mon fils a U
l'examen des bourses, des maie,$ 
le 20 Juin dernier, h  n a  pas été! 
admis. Par contre, en Juillet, il 
fut reçu dans les premiers à lexa-{ 
men d entrée en 6ème d'un col­
lège moderne. Pensez-vous que jp 
puisse présenter Une. nouvelle de­
mande de bourse pour l'année! 
scolaire 1949-50 ? |(
REPONSE : Oui, jl faut faire une! 
nouvelle demandéi, L’attrfbufiio® 
d’une bourse peur les élèves en' 
cours d’études étant basée sur les! 
résultats de l’année scolaire écou-' 
lée, si votre fils se elasse au moins 
dans le 1er tiers dte sa classe, puis-, 
qu’il remplit les conditions d’âge;1 
il est plus que probable que vous 
obteniez une bourse des mines'• 
pour lui. Mais surtout, n’oubliea 
pas de faire une demande de bour­
se nationale.

.Victor VANLERENBERGHE û

RETRAITES
Monsieur X. de MARLES

DEMANDE :
Si la période passée dans le Ma­

quis en 1943 et dans les Forces 
Françaises Libres jusqu en 1945 
entrera en compte, pour le calcul 
de sa pension de la Caisse /Du 
tonome.
REPONSE : Oui, le temps de ser­
vices dans le Maquis et les F.F.L. 
entrera en compte comme période 
de travail ou bénéficiant die l’exo­
nération des versements à la C.A.- 
N. Nous attirons votre attention 
sur le fait qu’il est de votre inté­
rêt de faire établir les pièces né­
cessaires à  la justification de ces 
services au cas où ceux-ci ne figu­
reraient pas sur votre livret mili­
taire ou sur le certificat de situa­
tion militaire que vous seriez ap­
pelé à  demander plus tard pour jus 
tifier de ces services.
• A titre de précaution, demandez 
que ces certificats soient établis

deux points.
Nos camarades du- bassin du 

Nord—Pas-de-Calais interviennent 
sur ces questions auprès de la Di­
rection-Générale du Bassin; nous 
incitons vivement nos camarades 
des autres bassins à intervenir 
dans le même sens.

Note de la Rédaction

en double exemplaire.
Pour la seconde question posée*' 

n ’hésitez pas à consulter Maître 
DUBOUï, Avocat, rue de Lille à1 
BETHUNE. Il vous sera d’une aide 
précieuse.

Monsieur A.R. à BULLY
DEMANDE :
Si le service militaire entre eii 

compte pour la pension normale! 
à 55 ans, pour l’Allocation Spécictj. 
le ainsi que pour l'attribution de 
la médaille militaire. St oui, dit- 
il, pourquoi ré-,entre f i l  pas en 
compte pour le calent des majo­
rations d’ancienneté ?
REPONSE : Nous sommes bien 

-d’accord' avec vous et nous ne nous 
sommes pas fait faute d’intervenir 

ur obtenir la suppression de cet- 
anomalie. Il en est une autre, 

c ’est que les services retenus pour 
le calcul sont ceux accomplis après: 
l’âge de 18 ans.. ,

Malgré les dispositions favora­
bles, le service militaire est enco­
re considéré comme une rupture de 
contrat de travail...

Nous poursuivrons notre action^

Imprimerie Coopérative de la Centrais 
rue Diderot, - Lens.

Le Gérant: J. SAUTY



BASSIN D E P R O V E N C E
UNE VISITE NOCTURNE

(suite)

SECTION DO PUITS HÊLY D’OISSEL
Dans un précédent article, nous 

ayons vu que la C.G.T., qui nous 
traite aujourd’hui die • syndicat 
«squelettique», s’était pourtant don 
né la peine de déranger ses ténors 
pour demandler à un Chanoine d’ac- 
oomp.agner deux dirigeants du P.C. 
d’Aix-en-Provence chez notre cama­
rade Barthélémy, Secrétaire Régio­
nal de notre Syndicat.

Ce n’est pa,s tout, car une seule 
visite n’a pas suffi à la C.G.T. qui 
se dit pourtant GRANDE et PUIS-, 
SANTE.

Ces braves cégétistes pourraient 
ils nous expliquer, puisque nous 
sommes si petits et si faibles, pour­
quoi sont-ils venus nous revoir 
chez nous, au siège, de notre syndi­
cat. 8, Coure Ferrer à Gréasque et 
cela, à deux reprises différentes 
après leur visite nocturne.

ils sont venus le 19 Octobre en 
délégation composée des cama aies 
COM1TTJ et POZZADO de i’ü D. 
des Bouches-du-Rhône. accompa­
gnés de i’ua des deux dirigeants du 
P.C. d’Aix en’ Provence.

Ils sont venus le 21 Octobre avec 
en tète de la délégation, le cama­
rade MILESi, Sociétaire Régional 
des Mineure C.G.' BARAtINI, 
EMMANUELLE du Syndicat C.G.T, 
de Gréasque, accompagnés tou o us 
du dirigeant du P.C. d’Aix.■

lis étaient tellement sûrs de la 
victoire, qiu'üs voulaient, nous omt 
ils déclaré, nous faire partager le

«Gâteau» de cette victoire.
Croyez-vous, camarades mireure, 

qu'un Syndicat vraiment « sq.re et- 
lique» vaille réellement la peine 
de trois dérangements ?■ et que's 
dérangements 1

Croyez-vous que la véritable rai­
son de leurs visites était de nous 
faire partager le Gâteau de la Vic­
toire ? ?

Bien bête celui qui croirait une 
pareille blague, car non seulement 
ils ne partagent rien avec les au­
tres. mais n’ont-ils pas le courage 
de s’attribuer à eux seuls les fruits 
de l’action que nous menons cha­
que jour.

De plus, et cela soit dit en pas­
sant, le Comité de Grève nous doit 
encore 10 litres d’essence que nous 
avons prêté, bien volontiers d’ail­
leurs aux camarades d’Aix qui ac­
compagnaient la délégation le 21 
10-48. Le lendemain, cette essence 
devait nous être rendue 1 Hélas. 
4 mois se sont écoulés... et l’es­
sence non rendue. OUBLI, peu -ài e

La véritable raison de leurs visi­
tes répétées n’échappe aux yeux de 
personne, car la C.G.T. si GRAN­
DE et si PUISSANTE soit-elle aux 
yeux de certains, a donné la prou­
ve formelle de l’INFLUENCE que 
la C.F.Ï.C possède dans nos Mines 
et que dans la vie, comme dit le 
proverbe, «on a souvent besoin 
d ’un plus petit que soi».*

LE SYNDICAT

Le dimanche 9 Janvier 1E4 s’est 
tenue à Gréasque, dans la salle de 
la Mairie. l’Assemblée Générale de 
la  section syndicale du puits Hély 
d’Oissel.

Malgré le mauvais temps et l’é­
pidémie de grippe, de nombreux a- 
marades assistaient à cette réunion

Notre camarade HONORAT Au­
guste ouvrit la séance en souhai­
tant la bienvenue et en présentant 
les vœux pour l’année nouvelle au 
nom de la section, à tous nos adhé­
rents et à leur famille, il le fit sim­
plement, en termes chaleureux et 
fraternels qui caractérisent bien 
l’esprit qui nous anime à la CFTC,

Après avoir entendu la lecture 
des compte-rendius moral ot finan­
cier de l’année écoulée, présen és 
successivement par nos cama a es 
BARTHELEMY et RIQUELME. 
Louis, et après, discussion, l’As­
semblée les approuva à l’unanimité

L’assemblée passa ensuite à 
l’examen des questions diverses : 
modification des statuts du Syndi­
cat. taux des cotisations syndicales 
pour l'année 1S49, e tc ..,

Avant de se séparer, l’Assemblée 
approuva à l’unanimité la motion 
suivante :

«Réunis on Assemblée Géné aie

annuelle le dimanche 9 Janvier 
1949, la Section Syndicale C.F.T.C 
du Puits Hély d’Oissel approuve à 
l’unanimité Tes rapports financier 
et moral présentés par nos cama­
rades Riqueime et Barthé.émy » ;

- Se réjouit des résultats obte­
nus par te syndicat au cours de 
l’année écoulée sur le plan local 
et régional, pour la défense des in­
térêts des travailleurs.

- Manifeste son attachement et 
toute sa sympathie à ses dirigeants 
Locaux, Régionaux et Nationaux 
pour la conduite qu’ils ont eue du­
rant les deux mois de grève impo­
sée aux mineure par la C.G.T., 
grève qui, grâce à la C.F.T.C, a pu 
être épargnée à la majorité des mi­
neurs du Puits Hély d’Oissel à Gré­
asque.

- L’Assemblée Générale app ou- 
ve et félicite la Fédération Natio­
nale des Syndicats Chrétiens de Mi­
neurs pour la position qu’elle a, 
prise durant les dernières grèves.

- Elle assure la Confédération de 
tout son appui et lui fait confiance 
pour solutionner le problème ur­
gent des salaires et des prix et as­
surer ta revalorisation du pouvoir 
d’achat des masses laborieuses.

La Commission Exécutive 
de la section du-puits Hély d’Oissel

Chez les Employés

Après une élection, 
ensemble préparons-en une autre 1

E S T - C E  v m \  !  !  ?  ?
Voici quelques jours, un ( car il 

y en a plusieurs) Ingénieur prin­
cipal des Houillères du Bassin de 
Provence, fit rappeler le secré.aire 
régional du Syndicat des mineure 
de la région provençale, pour l’in­
former du nouveau calendrier des 
paies et lui indiquer la nouvelle 
façon de procéder pour le calcul 
des heures supplémentaires ainsi 
que ta nouvelle façon de procéder 
au décompte des salaires.

Depuis plus d,un an, nos cama­
rades ouvriers réclamaient la mise 
en pratique du calcul des heures, 
supplémentaires selon la circulaire 
«LECOEUR», c’est-à-dire à la se­
maine. Cette, revendication n'a pas 
été vaine, les démarches multiples 
ont enfin porté leur fruit. Un a,n, 
c’est un peu long long, mais quand 
on a satisfaction,, on respire tout 
de même. Ouf!...

Ce qui est dit est bien dit, et nos 
camarades ouvriers ont e r raison 
de réclamer leur droit. La direc ion 
répo. r e « à rro ; é Ri­
mes revendications par ess si > p os 
mots: «Voyez le Ministre, je ne 
puis outrepasser te  que me per­
met ta législation en vigueur.»

A nous maintenant employés, 
d e . faire valoir nos droits.

Nous avons trop souvent enten­
du et- nos oreilles en sont meur­
tries, ce refrain : «Les administra­
tifs ça ne sert à rien, il sont trop 
nombreux, il va falloir en dimi­
nuer le nombre». Harro sur le 
baudet ! ! du. Ministre au plus périt 
des responsables de Bassins.

Croyez-vous, Messieurs, que les 
Administratifs ont la planque?.. 
A chacun son métier, mais quand 
on ignore, presque totalement le 
travail que doivent fournir nos 
Camarades de Bureau (que l'on 
va jusqU'â leur donner le titre 
dHMPRODUCTIF), quand on leur 
complique le travail par de nom­
breux arrêtés, il vaudrait mieux 
d'abord commencer par essayer 
d'en faire autant.

Oui, res Heures Supplémentaires 
vont être calculées à la semaine, 
car aucune circulaire n'est venue 
annuler celle que Monsieur AU­
GUSTE pondit en son temps. Cela 
va surenchérir sur le travail de 
nos Canin,rades A minisIraLifs, et 
si les dires qui nous sont par­
venus, sont exacts, la Direction 
d'une Section va se voir dans 
l'obligation de spécialiser 2 em­
ployés dans ce domaine. Doua 
surcroît de travail; c'est incontes-

S y n d ic a t  do
Qui au ait dit qu'un jour il y 

aurait un syndicat adhérant à 
la C.F.T.C. à Ronchamp ? ?

Evideminentj pour les uns il 
n'y aura là rien que de très na­
turel... pour d autres, cela frise 
le « scanda»® >11.

Pensez donc, Ronchamp, le pays 
«rouge» sous le tourbillon des 
poussières noires de la mine, da 
ta Centrale et des usines... •

Ronchamp, fief cégétiste qui se 
croyait imprenable derrière je ne 
sais quel mur de l’Atlantique et 
qui, aujourd'hui en est réduit 
comme l'autre au rôle .de mur 
des lamentations ! !.

La C.F.'i ,C. qui eut l'audace de 
lancer sa rameuse propagande a 
vu en une année' ses effectifs 
augmen.er dans : es proporlio s 
c-.onna tes et voici que cette épi­
démie atteint les mmre, même 
cede de ttonchamp.

Résuliat : Un Syndicat Libre des 
Mineurs de Ronchamp et environs

table, personne ne le niera.
Et pour een revenir à nos mou­

tons, lorsque l'ingénieur Prin­
cipal mit au courant le Secrétaire 
Régional du Syndicat des Mineurs 
C.l’.T.C., ce dernier, avant même 
de le remercier de voir enfin 
aboutie la revendication depuis si 
longtemps attendue iui posa cette 
BREVE MAIS NETTE QUES­
TION :

« Cette nouvelle iaçon de pra­
tiquer ne va-t-elle pas faciliter 
la  compression du Personnel de 
Bureau»

Monsieur l’Ingénieur Principal 
répondit sans ambage : « Pas ques­
tion dé cela; c’est tout simplement 
IX)lu* alléger le travail des em­
ployés Administratifs. »

Or, nous apprenons, mainte­
nant, que ce même Ingénieur 
Principal détient clans sa serviette 
une LISTE de 30 employés qui 
sont sur le point -d'être mis an 
rancard. Les Administratifs y. so if 
nombreux.

E'st-ce là l'honnêteté ? !... L'ex­
emple ne devrait-il pas commen­
cer par en HAUT. Jadis, 24 in ­
génieurs suffisaient pour faire 
ma. cher les 3 ex-Compagnies qui 
sont aujourd’hui les Houillères de 
Bassin de Provence. Et ça m ar­
chait. Aujourd'hui plus dé 40 in ­
génieurs sont dans le Bassin de 
Provence et les Houillères ne bril­
lent guère sauf une Section qu'il 
est mutile de nommer ici.

Certes, il y a  bien un décret du 
18 Septembre 1948, signé R. La­
coste, Ministre de la  Production 
Industrielle.

Mais ce même R. Lacoste nous 
a donné des assurances formelles, 
Je Lundi 3 Octobre 1948, lorsque 
au début de la grève nous sommes 
allés lui remettre nos revendica­
tions, eu nous faisant connaître 
que les licenciements ne devraient 
point se faire arbitrairement et 
que par le jeu des déparis (Re­
traites et autres) ainsi que du 
retrait des P.G. Allemands, la 
compression demandée serait réa­
lisée.

Nous défendrons énergiquement 
nos Camarades qui figurent sür 
cette LISTE, nous nous en référe­
rons à qui de droit, mais la 
morale de l'affaire nous oblige 
à conclure que la  VERITE et la 
FRANCHISE veulent qu'elijes 
soient respectées M--ME par un 
INGENIEUR PRINCIPAL,

La Commission Technique.

Ronchamp
est constitué et en voici les res­
ponsables :
Président: Jules JUIF 
Seecrétaire : Théophile OGOR 
Trésorier: Jean VYRVAS 
Assesseur fond: Henri VALTIO, 
mineur.
Assesseur jour : Alfred ROSA, m a­
chiniste.
Responsable jeune : Théophile ZE- 
LINSKI.

Camarades mineurs et employés, 
soyez fiers d'avoir compris que 
votre devoir et votre intérêt était 
de venir vous grouper au sein dè 
la C F .l.C ., dans un syndicat LI­
BRE et INDEPENDANT.

Il reste pour nous à convaincre 
et conquérir les hésttants...

Tous au travail et notre syn­
dicat des Mineurs de Ronchamp 
sera ce que vous vouiez qu'il 
soiL: UNE FORCE AU SERVICE 
DE LA JUSTICE ET DE LA 
FRATERNITE OUVRIERE.

Le Bureau Syndical.

Le 19 Janvier, à l’occasion des 
élections de la Commission Pari­
taire Locale, les candidats C.G.T.
ont obtenu : 467 voix
les candidats F.O. ; 333 voix
les candidats C.F.T.C : 341 voix

C’est un beau résultat qu’ont ob­
tenu nos candidats, car il y a quel­
ques années, la C.G.T. obtenait 
plus de 40J voix que la C.F.T.C. 
aujourd'hui, ril n’y a plus que 128 
voix de différente.

Cependant, ces résultats ne sont 
pas suffisants, car sur 1.201 ins­
crits. t3  <■'«. • ■ ” au
vota et 413 se sont abstenus.

Il a encore trop d’électeurs qui 
par dégoût, nexpriment pas leur 
volonté ; ces camarades ont to.d 
d’agir de la sorte car en agissant 
ainsi, is  trahissant, sans le vou­
loir peut être, mais d une façon ié :

elle, leurs propres intérêts.
Dans quelques jours-vont avoir 

lieu les élections au Comité d’En- 
treprise; ces élections étant à la 
proportionnelle, la C.F.T.C. doit 
sortir victorieuse de ce scrutin.

C’est tous enselmble que nous 
assurerons cette victoire. Il faut 
que chaque adhérent et chaque 
sympathisant se sente reàp'jmsab'e 
du succès de leur syndical.

Camarades Mineurs, soyez disci­
plinés ; comme un seul homme, ré­
pondez présent à l’appel de la C.-

Comme un seul homme, votez et 
faites voter pour la liste C.F.T.C.

L e ^ o t d’ordre doit êrie : «TOUS 
AUX URNES» car s’abstenir c’est 
trahir.

Le Secrétaire Rérional 
J. BARTHELEMY,-

Bourses des M i n e s
ooooèooocoocooocooooocoocoroooooooooocooocoooooo

Réunis - ie 13 Décembre 1648 
pour l’attribution des Bourses des 
Mines la Commission Paritaire Ré­
gionale - a décidé :

1 ) La constiiution d’une Sous 
Commission chargée spécia’eaieut 
de s’occuper do la question des 
« Bourses des Mines ». Elle est corn 
posée ainsi :
EX- JM. Baurand.

Yvon, Ve'ay.
PERSONNEL: MM. Cortof, (F.O .)

IIo rorat, ( C F.T.C.)
Miiesi: (C.G.T.)

2) Elle a émis le vœu qtie i’on 
attribue à tout enfant du personnel 
des mines, une bourse de scolarité 
quelle que soit sa situation de fa­
mille, étant bien entendu que les 
Botes des intéressés doivent être

supérieures à 13 ou 14. ou leur 
classement dans le 1er tiers de la 
classe assuré; seule la bourse d’en­
tretien serait alors examinée en 
fonction du gain des parents.

3 1 Elle émet le vœu que le libre 
■choix des établissements scolaire» 
soit laissé aux parents et que seuls 
la situation de famille et résu'ta; s 
scolaires servent de critère pour 
l’attribution d’une bourse des Mi­
nes. Ceci posé, elle décide d’accor­
der pour l’année 1948-1949, des 
bourses aux enfants qui le méri­
tent. même s’ils fréquentent des 
établissements privés.

4 ) La Commission sc prononce 
en faveur de l’attribution pour l’an­
née 1948-1949 de 33 bourses à des 
jeunes gens et 8 bourses à des de­
moiselles.

Liste des enfants ayant obtenu une bourse
Balansino Gilbert. A F.C.
Matys Gaston, Me,re il
Roubaud Jean, jValu-onne
Lucas Joseph, Gré s que
Vasquez Jean, Gréa eue
Bourrelly Ferdinand, Gréasq- e
Brun Auguste, A.F.C.
Plantevin Brehvenu, f Meyreuil
Peloutier Marcel ' Meyreuil
Bianc'hi Claude. Giéasque
Toui Jean, ,,Ua da me
Long- ..iaurice, S.S. Minière 
Gras Max, Ca i.amie
Saut Géraïu. U.».'.
Imbert Roger, \ a donne
Abraéhe.y Greorèes. * Meyreuil 
Ghio Armand. A.F.C. B ri no es
Salini Paul, A.F.C.
Mouler Gilbert. ré que
Golen Lèou. _,iey euil
Golen Henri, Meyreuil
Brun Lucien. Cardan e
Martin Georges Cré s ue

Giordano Aimé, Gardaune
Reootillet Rémy, Vallon, e
Rossi Louis, D.G.
Guérin Maurice, À.F.C.
.-Pitomez Ga y-Moel. A.F.C.
Ranc Noël. M d a ne
Enrico Georges, carda mie •
Matteozzi Licio, ( la damne
Matteozzi Airrédée, Gardanne.
Margaillan Robert, A.F.C.
(sous réserve d’un nouvel examen)

Paillât Maurice, A.F.C
Pedrasi Bernard. A.F.C.

EMOISELLES
Bonnefoy Maryse. C ard anne
Michel Maüe.eine, Bois u Ass- -n 
Richaud Suzanne, Direction (Jô ié ■. 
Boyadiian Lucie, Ga a ne
Meimont Blanche. Giéasqùe
Molines Simone. K&dYague
Jullien Josette, Direction Géné- a e 
Silva. Mireille, Valdonne

La Commission Exécutive

Section du Puits Biver
La section de Biver remercie ie 

Comité de la colonie 1 chécoslo- 
vaque pour" son aimable invita-: 
lion et l ’accueil réservé à nos 
camarades représentant le syn-. 
dicat chrétien, lors de l'Arbre de 
Noël organisé en faveur des en­
fants de mineurs tchécoslovaques. 
A ce propos elle se fait un plaisir 
de publier ci-dessous ie pei.it 
compte-rendu de cette soirée à 
l’intention de nos camarades lché-> 
coslovaques.

Les dirigeants de la colonie 
Tchécoslovaque de Marseille et de 
Biver out organisé le 2 Janvier 
1949 un Arbre de Noël pour les 
enfants des mineurs Tchécoslo­
vaques, sous la présidence de M.

Huvés W Jadis la w, Consul de la 
République Tchécoslovaquie à Mar 
seille.

Notons la présidence de M. 
Lieutaud adjoint au Maire de Gar­
danne, de M. Perroy ingénieur 
aux Houillères de Provence et 
de nombreuses iamilles de Mar­
seille. Les organisations syndica­
les étaient également représentées.

Après les distributions de jouets, 
vêtements chauds et chaussures, 
enfants et grandes personnes fu­
rent Conviés à un goûter composé 
de ggâteaux et boissons offert par 
la colonie.

La soirée s'est terminée par un 
bal magnifique au grand conten­
tement dos grands et des petiis.

Notre Grande Fam ille...
NAISSANCES

Nous apprenons avec joie la nais 
sance do »

Marie-France, 4ème enfant au 
foyer de René CHUTET, dos mi­
neurs de La Machine (Nièvre)

Alain et Maurioette, au foyer de 
Eugène DELHORME, de la section 
de Liévin-Centre.

Jean-Luc, au foyer de Michel 
PONTJE des employés de Leus.

Geneviève, au foyer de Jacques 
LECLERCQ, des employés de Lens 

-Monique, au foyer de Fernand 
LEFEBVRE, des employés, Lens,

Monique, au foy. de Albert VAN- 
DE WORDE, des employés de Lens

Gérard, au foyer de Paul COR­
NET. des techniciens die Béthune. 
# Colette, 2ème enfant au foyer de 
Jean PRONNIER, de Liévin-Centre

Jean-Louis, au foyer de notre ca­
marade TRAUSEN, sect. de Thiers

Evelyne, au foyer de Francis 
G A Y. de la sect. de Moncheoourt,

A nos camarades, aux vaillantes 
mamans, nous adressons nos vives 
félicitations et à chacun des petits 
nouveaux-nés, nos meilleurs vœux.

MARIAGES
De Mlle Yvonne WATRAIN, des 

employés d’Aniche avec Daniel 
HELBECQUE.

De Jean-Marie JUMEAU avec 
Mlle Ginette COMBES, de la sec­
tion des employés de Lens.

De Chilpéric DAISNE avec Mlle 
Jeanne BESSOT, de la section des 
Employés de Lens.

De Paul BARATTE, des A’e'iers 
Centraux d’Aniche avec Mlle Thé­
rèse MASEREZ.

Que ces jeunes foyers de travail­
leurs veuillent bien trouver ici nos 
vives félicitations et l’expression 
de nos meilleurs vœux de bonheur 
et de prospérité.

DECES
Nous apprenons avec peine le* 

décès dé s i
Cyrille BOULANGER, grand-pè* 

re de Marcel BOULANGER, des 
employés d’Aniche. i

Madame HOUILLER, mère die 
Marcel’ HOUILLER, des employés 
du puits Vuillemin à Aniche.

Mathilde FOURNIER, grand-mè* 
re de René MORELLE, jjes em­
ployés d’Aniche. i

Madame MOLLET, grand-mère 
de Jean MOLLET, des ' employés 
.d’Aniche.

Madame Vve Emile FRANÇOIS, 
née Marie COILLOT, mère de Char 
les FRANÇOIS, des Employés de 
Courrières.

Madame Augustin SAUVAGE, 
née Octavie SAUVAGE, belle mère 
de Jean DORE, des employés de 
Courrières.

Henri RYCKWAERT, père de 
Maurice RYCtt.WAEIlT, des ouvri­
ers de la concession de Bé hune.

Victor BEGHIN, père de André 
BEGUIN, de la section des employ­
és de Bruay et beau-père de Oscar 
CAPOULE, militant section Bruay

Aux familles éprouvées nous 
adressons l’expression de nos chré­
tiennes condoléances.

Distinction
Notre camarade ZéphnLi CABA­

RET, Président de la Fédération qe 
Bruay vient de recevoir la médail­
le de Bronze de la Mutualité Fran­
çaise. Cette distinction vient ré­
compenser 34 années de vie mili­
tante mutualiste.

M éd aille  du T rava il
Nous sommes heureux d’appren­

dre que deux anciens, militants de 
la section de Burbure, nos cama­
rades Louis BODAERT et A'f.ed 
MARTIN, viennent de recevoir ta 
Médaille du Travail.

Chez les mineurs de l’Ouest
.♦  ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦  ♦ ♦

Les élections aux Commissions Paritaires
Les élections aux Commissions

Paritaires qui se sont déroulées le 
15 Décembre dernier ont donné les
résultats suivants :

Inscrits : 5.858
Votants : 4.578
Nuis : 226
C.G.T. : 2.1-12
F.O. : l . l i l
C.F. i .C. : - 48
C.G.C. : 1.4
A la Commission REGION ALE,

nos camarades MORLONG ei GOU­
GERES sont élus titulaires, FAU- 
CHARD et DUPUY sont élus sup­
pléants.

Dans les Commissions IXTER- 
LOCALES, les élus de la C.F.T.C. 
se “répartissent comme suit : 
TRELAZE : 1 é u titulaire et un 
élu suppléant EMPLOYE. 
NOYANT-LA-GRAVOYERE : 1 é u 
titulaire et 1 élu sup. EMPLOYE.

1 élu titulaire et 1 élu supplé­
ant OUVRIER.
RENAZE : 1 élu titulaire et 1 élu 
suppléant OUVRIER.
SEGRE : 1 élu titulaire et 1 élu 
suppléant dans chaque ca é o ie, 
OUVRIERS, EMPLOYES, A E TS 
DE MAITRISE.

COMMISSIONS SPEC ALES E T.- 
A.M. :
SEGRE : Dans chacune des ca égo- 
ries, EMPLOYES, AGENTS DE; 
MAiiRlSE, la C.F.T.C. compt 2 
élus titulaires et 2 élus suppléante. *
TRELAZE : Dans la catégorie EM­
PLOYES, la C.F.T.C. compte DEUX 
élus titulaires et DEUX élus sup­
pléants.

Dans fa. catégorie AGENTS DE 
MAITK.SE, effe obtient UN élu ti­
tulaire.

La Fédération Régionale ires Mi­
neurs de l’Ouest C.F. i’.C. peut, à 
juste titre, considérer les résultats 
de oes élections comme 'sarismi­
sants pour elle. Les nouveaux ja­
lons posés dernièrement nous pé - 
mettent d’affirmer d’ores et déjà, 
que ses positions s’affermiront p ns 
encore à l’occasion des consul.a- 
tions futures.

Elle remercie sincèrement Ions 
ceux qui, à l’occasion des élections 
du 15 Novembre lui out témoigné 
leur confiance et les assure du com 
cours de ses représentants élus.

Pour la Fédération Régionale 
MORLONG — FAUCHARD
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S y n d i c a l i s n ) e  e 0  p é r i l  ?

Nous voici entrés dans une nou­
velle année. C’est le moment de se 
souhaiter des vœux mutuels de 
bonheur, de santé ou autres. C’est 
le moment aussi de renouveler les 
cartes syndicales 1

Si, pour un certain nombre, le 
moment est choisi pour s’interro­
ger et se demander si l’on est bien 
à sa place dans une organisation 
que l’on avait choisie précédem­
ment, ou s’il ne serait pas préféra­
ble d’adhérer à telle autre organi­
sation qui répond mieux à s-es as­
pirations intimes;, pour un antre 
nombre plus Important, trop im­
portant devrions-nous dire, o i en­
registre de la lassitude, du dé reu- 
ragement, une certaine désaffec­
tion pour le syndicalisme, en géné­
ral ét, pour tout dire, l’envie de 
«tout plaquer».

On nous cite, de source sûre, 
quelques mines de fer où le nom­
bre des camarades « dégoûtés » qui 
vont rejoindre la masse toujours 
croissante des non syndiqués de­
vient si important, que certaines 
sections -syndicales se sont retrou­
vées, du jour au lendemain, dans 
un état de maigreur inquiétant.

Attention, camarades mineurs, 
pas si vite 1 Réfléchissez un peu et 
ne prenez pas à la légère une déri­
sion aussi grave qui ne peut qu’af­
faiblir le mouvement syndical ou­
vrier et, par voie de conséquence, 
renlorcer la position patronale qui 
n ’en a certes pas besoin. 'Veut-on 
revenir à la triste situation d’avant

1936 ? Il n ’y a qu’à continuel.' da s 
cette voie, ce sera vite fait.

■ Peut-être avez-vous certaines : ai- 
soiis de. réagir ainsi. Trop souvent, 
c’est vrai on 3- mêlé syndicalisme 
et politique de parti. Ce maria.e 
ne pouvait durer, et Ton a assiste, 
ces temps derniers, à des bou’ever- 
sernents et à des scissious mu 
nous ont conduit peu à peu au ma­
laise que subit le syndicalisme à 
l’heure actuelle.

La politique vous écœure, cama­
rades, et vous avez raison; mais, 
de grâce, ne restez pas inorganisés. 
Si vous avez été déçus, il est-en­
core temps d’adhérer et de venir 
renforcer les rangs d’un véritable 
syndicalisme libre et indépendant.

Venez grossir. les rangs de la 
C.F.T.C., entièrement libre de tou­
te attache politique ou gouverne­
mentale, entièrement libre égale­
ment de toute attache conlesi-ion- 
nelle, quoi qu’en.disent nos dis : ac­
teurs que notre fière étiquette do 
CHRETIENS fait hurler... on rou­
gir. Et ici, nous nous adressons 
plus particulièrement aux é'iéme t; 
catalogués comme «chrétiens». Si 
les principes chrétiens de la C.F.­
T.C. ont pu rallier la sympathie 
toujours plus grande et' étendue 
des éléments les plus .divers, à 
plus forte raison, ceux qui se di­
sent chrétiens ONT LE DEVOril 
de venir apporter leur pierre à  l’é­
difice toujours plus vaste de la 
grande centrale syndicale chrétien­
ne.
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